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rosse en garantie, ear cette dernière a réussi à l’aire renvoyer 
l'action principale.

“Avec ces explications et pour ces raisons, je suis d'opi
nion de continuer le jugement sur l'action en garantie.”

Beaudin, Lorangrr t(; St-llermain, nmeats (le la deman
deresse.

Millier, Archambault, Liirallée, Ditni pli on se, Jarry tü 
Butler, a racal < de la défenderesse et de In demanderesse en 
garantie.

B. IV. Blare, avocat des défendeurs en garantie.

NOTES. -Il est île jm'kpniclince constante qu'il faut tenir 
compte <lo la temiH'rat.nre pour déterminer la responsabilité 
d'une corporation municipale ou d'un individu tenu il l'entre
tien d'un trottoir en cas d'accident.

Lorsque le mauvais état d'une rue ou d'un trottoir est le 
résultat de causes climatériques que la ior|K>ration municipale 
ne peut raisonnulceuient contrôler, lett:1 de ntér? n’est pas res- 
ponsatde des dommages résultant de ce mauvais état. Q. It. 
Corporation <le sherbrooke vs Slmrt, lû It. /... 28.", ; l’agauelo. !.. 
l'ale h vs l.a Cité île Montréal, ‘JC. S.. MIS ; Darnlson,Marris 
vs La Cité de Montréal, 3 C. S., 342 ; Torrance, J., 
Liilliam vs City af Montreal, (i L. ,Y„ 93 ; Arehi- 
bald, ./., Il on in vs La Cité de Montréal, 15 C. S., 492 ; l’a- 
(inurlo, ./.. Oliver vs Taira of Wcxlnionnt. lli C. S., 421!; De Lo
ri ni ier. Flamand vs MandreiUe, 4 II../., 54»! ; Lemieur,./.. Tru
deau vs Cité de Saiiitc-Cuiiégondc, 7 II. •/., 2»!»»; II. II.. La Cor- 
lioralion du Canton dr Douglass vs Maker. 11 Q. L. II.. 294 ; lt.lt., 
Bcaurage vs La Corporation île llcxchamhault, 14 II. L.. Gôô; 
Archibald. J., D'Estiniaurille vs Cité de Montréal. 1,8 C. F., 470; 
Archibald, ./.. Leclerc vs La Cité de Montréal. 15 C. N„ 205; 
Lnranger. J., M'alsh vs La Cité de Montréal, ô C. S., 20S ; De La- 
ritnier. ./., Grace vs Canada Shipping Co., »! C. N., 494 ; Tcl- 
lirr. manchette vs La Cité de Montréal, (i C. fi.. 507; C. Supr., 
1887. Canadian Pacific Kg. Co. vs ChaUfour. 22 R. C. Supr., 
721 ; 9 L. 1(44; Loranger, J., Eunlaek vs La Cité de Montréal, 
17 C. S., 294.


